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Discriminations systémiques dans l'accès aux stages
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Texte de la question

M. Denis Fégné attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les discriminations systémiques
dans l'accès aux stages des élèves de l'enseignement professionnel et technologique. Le rapport de plaidoyer «
SOS Stage - Faire de l'égalité une réalité », publié en juin 2026 par la Fédération nationale des Maisons des
Potes, met en évidence l'existence persistante d'inégalités territoriales, sociales et discriminatoires dans l'accès
aux stages obligatoires, pourtant indispensables à l'obtention de nombreux diplômes professionnels. Selon ce
rapport, le stage constitue aujourd'hui l'un des premiers lieux où se fabriquent les inégalités d'accès au monde
professionnel. Les élèves issus des quartiers populaires, des territoires prioritaires de la politique de la ville et
des familles les moins dotées en réseaux professionnels rencontrent des difficultés particulièrement importantes
pour accéder à des stages qualifiants. Le rapport souligne que l'accès au stage dépend souvent davantage du
capital relationnel familial, du lieu d'habitation ou de la réputation de l'établissement fréquenté que des
compétences réelles du jeune. L'étude rappelle qu'en plus de quinze années d'existence, le dispositif SOS
Stage a accompagné près de 20 000 lycéens dans leurs démarches de recherche de stage, révélant ainsi
l'ampleur des difficultés rencontrées sur le terrain. Elle met également en lumière les discriminations liées au
nom, à l'origine réelle ou supposée, à l'adresse ou encore à l'établissement scolaire fréquenté. Des témoignages
rapportent que certains élèves doivent multiplier les candidatures et les appels téléphoniques sans obtenir de
réponse, tandis que d'autres bénéficient d'un accès facilité grâce à leur environnement familial ou relationnel. Le
rapport souligne également les conséquences particulièrement préoccupantes de ces discriminations : perte de
confiance en soi, découragement scolaire, autocensure, renoncement à certaines ambitions professionnelles et,
dans certains cas, risque accru de décrochage scolaire. Les auteurs rappellent que le stage constitue souvent la
première rencontre entre un jeune et le monde professionnel et qu'il joue un rôle déterminant dans la
construction de l'avenir professionnel, de l'autonomie et de la citoyenneté. Par ailleurs, le rapport met en
évidence de fortes disparités qualitatives entre les stages obtenus. Certains élèves accèdent à des entreprises
structurées offrant un véritable accompagnement pédagogique, tandis que d'autres sont orientés vers des
stages peu formateurs, réduits à des tâches d'exécution sans réel contenu professionnel. Cette situation
contribue à renforcer les inégalités de parcours et d'insertion. Face à ce constat, les auteurs préconisent
notamment la reconnaissance de l'accès aux stages comme un enjeu national d'égalité réelle, la création de
réseaux territoriaux de stages, le renforcement de la médiation entre les établissements scolaires et les
entreprises ; la mobilisation accrue des entreprises, notamment via la taxe d'apprentissage ; la prévention
renforcée des discriminations dans l'accès aux stages et le développement d'un accompagnement humain
individualisé pour les élèves les plus éloignés des réseaux professionnels. Ainsi, il souhaite savoir quelles
mesures le Gouvernement entend prendre afin de garantir une égalité réelle d'accès aux stages obligatoires
pour les élèves des filières professionnelles et technologiques et s'il envisage de mettre en place un
observatoire national de l'accès aux stages permettant de disposer de données objectives sur les refus, les
discriminations et les inégalités territoriales afin d'orienter les politiques publiques en faveur de l'égalité des
chances.
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